
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec) G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

PAR COURRIEL 

Québec, le 11 juin 2025 

 

N/Réf. : 2025-11723 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Madame, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès, reçue le 22 mai 2025, visant à 
obtenir « les renseignements suivants :  

1. combien d’éléments ont été saisis depuis l’installation d’arches de détection de
métaux dans huit palais de justice du Québec.
2. la nature et la provenance des items saisis, du public, de personnes
judiciarisées ou autre?
3. Est-ce que cette mesure a conduit à des arrestations?
4. Qu’advient-il des éléments saisis?
5. Est-ce que cette mesure de sécurité a réduit l’affluence dans les palais?
6. Je souhaite obtenir toute la documentation concernant les demandes
précédentes. Cela inclut, l’ensemble des documents et données existantes
rattachées à ce sujet. »

Le Sous-ministériat de l’organisation policière et des services de sécurité a repéré 
les informations demandées et qui sont visés par votre demande, lesquels nous 
vous transmettons intégralement.  

Point 1 Depuis 2024, des arches de sécurité ont été mises en place dans les 
palais de justice de Longueuil, Laval, Joliette, Québec et Chicoutimi (5). La mise 
en place des arches n’a pas encore été effectuée dans les palais de justice de 
Saint-Jérôme, Gatineau et Salaberry-de-Valleyfield (8), ni dans le palais de justice 
de Sherbrooke (9) prévue à l’automne 2025. Des données sont donc disponibles 
uniquement pour 5 palais de justice. 
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OBJETS SAISIS DEPUIS LA MISE EN PLACE DES ARCHES DE SÉCURITÉ :  
Les objets saisis dans la cadre d’un dossier d’enquête peuvent être prohibés par 
nature, leur possession étant interdite, ou servir de preuves dans des dossiers 
d’autres infractions, comme les bris de conditions, par exemple.  
 

 
 
OBJETS DÉSISTÉS DEPUIS LA MISE EN PLACE DES ARCHES DE 
SÉCURITÉ :  
Les objets désistés sont abandonnés volontairement à l’entrée des palais de 
justice, car ils sont refusés à l’intérieur comme ils peuvent être dangereux ou être 
utilisés à mauvais escient.  
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19 juin 2024
 au 31 mars 2025

20 juin 2024
 au 31 mars 2025

28 juin 2024
 au 31 mars 2025

29 octobre 2024
 au 31 mars 2025

27 mars 2025
 au 31 mars 2025

Stupéfiants 6 10 10 10 1 37
Cannabis 0 0 1 0 0 1
Cocaine 2 3 3 3 1 12
Crack 1 0 1 0 0 2
Méthamphétamine 3 7 5 7 0 22
Armes prohibées & autres objets saisis 0 10 10 9 0 29
Arme à impulsion électrique (taser) 0 1 1 1 0 3
Carte couteau 0 1 0 0 0 1
Ceinture couteau 0 0 0 1 0 1
Cellulaire 0 0 1 0 0 1
Couteau 0 1 0 0 0 1
Couteau papillon 0 0 2 0 0 2
Dague à pousser 0 2 0 0 0 2
Liasse d'argent 0 0 1 0 0 1
Nunchaku 0 1 0 0 0 1
Poing américain 0 3 1 2 0 6
Poivre de Cayenne 0 1 3 5 0 9
Vapoteuse à extrait de cannabis 0 0 1 0 0 1
Total 6 20 20 19 1 66

TOTAL
Québec Chicoutimi

Types d'objets saisis
Longueuil Laval Joliette

19 juin 2024
 au 31 mars 2025

20 juin 2024
 au 31 mars 2025

28 juin 2024
 au 31 mars 2025

29 octobre 2024
 au 31 mars 2025

27 mars 2025
 au 31 mars 2025

Barre de métal 0 1 3 17 0 21
Carte couteau 0 0 1 0 0 1
Ciseaux 53 83 37 223 0 396
Couteau 74 124 83 258 2 541
Égraineuse 0 1 1 0 0 2
Exacto 33 89 36 113 2 273
Imitation d’arme à feu (jouet, briquet) 1 0 1 3 0 5
Lame de rasoir 3 24 7 13 0 47
Lime à ongles (métal) 28 27 6 125 0 186
Munitions 0 0 1 5 0 6
Objet pointu (plastique et métal) 16 25 6 443 13 503
Outil coupant 7 13 5 85 0 110
Pince 12 2 12 27 1 54
Pipe à crack 3 0 4 34 0 41
Poing américain 0 0 4 8 0 12
Rasoir 3 38 11 18 0 70
Répulsif à animaux 5 10 14 26 0 55
Seringue 1 2 4 18 0 25
Tire-bouchon / Limonadier 14 25 27 60 0 126
Tournevis 26 37 9 83 3 158
Ustensiles 35 46 0 588 0 669
Vaporisateur en aérosol 1 0 0 0 0 1
Autre item interdit 83 147 8 140 0 378
Total 398 694 280 2287 21 3680

TOTALTypes d'objets désistés
Longueuil Laval Joliette Québec Chicoutimi
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Les statistiques proviennent des données colligées dans les palais de justice. 
Elles sont compilées de façon trimestrielle et sont donc disponibles en date du 31 
mars 2025. La prochaine compilation prévoit couvrir les mois d’avril à juin 2025 et 
il est prévu qu’elle soit rendue publique sur le site web du ministère au mois de 
juillet.  
 
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/securite-publique/acces-
information/demandes-acces-information. 
 
 
Point 2 : La nature des objets se retrouve dans les tableaux présentés ci-haut. La 
provenance des objets n’est pas une donnée colligée par le ministère. 
 
Point 3 : Les objets désistés volontairement aux arches de sécurité n’ont pas fait 
l’objet d’arrestations. Cependant, les objets saisis font suite à des interventions 
des constables spéciaux et ont tous fait l’objet d’une arrestation. 
 
Point 4 : Les objets sont détruits s’il s’agit d’objets refusés dans l’enceinte du 
palais de justice (objets désistés) ou ils sont conservés comme preuves au dossier 
si la possession de l’objet a entraîné des poursuites judiciaires (objets saisis), 
jusqu’à ordonnance de destruction ou de libération des biens. 
 
Point 5 : Les données recueillies ne permettent pas d’établir une corrélation entre 
l’installation des arches et l’affluence dans les palais de justice. 
 
Point 6 Les réponses fournies par le ministère de la Sécurité publique sont 
publiées sur le site internet, conformément au règlement sur la diffusion et sur la 
protection des renseignements personnels. Tel que prévu à l’article 13 de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, nous vous indiquons que vous pouvez consulter 
ceux-ci sur le site Internet du ministère de la Sécurité Publique, disponible sur 
Québec.ca, en cliquant sur le lien ci-dessous : 
 
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/securite-publique/acces-
information/demandes-acces-information. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l'accès aux documents, 
 
 
 
 
 
Marie-Josée Langlois 
 
p. j. Avis de recours en révision 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/securite-publique/acces-information/demandes-acces-information
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/securite-publique/acces-information/demandes-acces-information
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/securite-publique/acces-information/demandes-acces-information
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/securite-publique/acces-information/demandes-acces-information


 
  



 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 
 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un 
organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 
 
12. Le droit d’accès à un document s’exerce sous réserve des droits relatifs à la 
propriété intellectuelle. 
1982, c. 30, a. 12. 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou 
par l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour 
son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un 
délai n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou 
plusieurs des moyens suivants: 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion; 
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3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 
conformément à l’article 16.1. 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif 
que ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l’organisme public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
 
1982, c. 30, a. 14. 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne 
requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements. 
1982, c. 30, a. 15. 
 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
§ 1.  — Renseignements ayant des incidences sur les relations 
intergouvernementales 
 
19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque 
sa divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations 
entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation 
internationale. 
1982, c. 30, a. 19. 
 
 
 
 
§ 2.  — Renseignements ayant des incidences sur les négociations entre 
organismes publics 
 
20. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque 
sa divulgation entraverait vraisemblablement une négociation en cours avec un 
autre organisme public dans un domaine de leur compétence. 
1982, c. 30, a. 20. 
 
 
 
 
§ 3.  — Renseignements ayant des incidences sur l’économie 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou 
un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou 
syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un 
tiers de façon confidentielle, sans son consentement.                     
 
1982, c. 30, a. 23. 
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24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un 
tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une 
négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, 
de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon 
substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.                     
 
1982, c. 30, a. 24. 
 
 
 
§ 4.  — Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la justice et 
la sécurité publique 
 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient dans 
l’exercice d’une fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de 
répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l’exercice d’une 
collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une telle 
fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un 
organisme exerçant des fonctions juridictionnelles; 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois; 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou 
qui en est l’objet; 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage 
d’une personne chargée d’assurer l’observation de la loi; 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa 
cause. 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner 
par règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un 
renseignement que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, 
dans le cadre d’une enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d’être 
commis ou commis au sein de l’organisme par ses membres, ceux de son conseil 
d’administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, 
lorsque sa divulgation serait susceptible d’avoir l’un des effets mentionnés aux 
paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 
 
28.1. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement dont la divulgation aurait pour effet de porter 
atteinte à la sécurité de l’État. 
2006, c. 22, a. 15. 
 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme 
susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 
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Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un 
programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection 
d’un bien ou d’une personne. 
1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 
 
 
§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives 
ou politiques 
 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique 
portant sur l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou 
la validité d’un texte législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un 
projet de texte législatif ou réglementaire. 
1982, c. 30, a. 31. 
 
32. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’avoir un effet sur une procédure 
judiciaire. 
1982, c. 30, a. 32. 
 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur 
date: 
1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, 
au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif 
n’en décide autrement; 
2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un 
ou à plusieurs autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au 
Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas 
échéant, les auteurs n’en décident autrement; 
3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au 
Conseil exécutif, à moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 
4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au 
Conseil exécutif, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que 
l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident 
autrement; 
5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du 
Conseil exécutif ou du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre 
organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au ministère du 
Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande faite par un 
ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un 
document visé à l’article 36; 
6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou 
d’un comité ministériel; 
7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil 
exécutif ou au Conseil du trésor; 
8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un 
comité ministériel. 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux 
mémoires des délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux 
recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux 
communications entre ses membres. 
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 
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34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un 
document produit pour le compte de ce membre par les services de l’Assemblée 
n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un 
membre de celle-ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 
de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du 
bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 
 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, 
dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été 
faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur 
une matière de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à 
l’occasion d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel 
en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en 
l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date 
où l’analyse a été faite. 
 
1982, c. 30, a. 39 
 
 
40. Un organisme public peut refuser de communiquer une épreuve destinée à 
l’évaluation comparative des connaissances, des aptitudes, de la compétence ou 
de l’expérience d’une personne, jusqu’au terme de l’utilisation de cette épreuve. 
1982, c. 30, a. 40; 2006, c. 22, a. 21. 
 
 
 
§ 6.  — Renseignements ayant des incidences sur la vérification 
 
41. Le vérificateur général ou une personne exerçant une fonction de vérification 
dans un organisme public ou pour le compte de cet organisme peut refuser de 
confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement dont la 
divulgation serait susceptible: 
 
1°  d’entraver le déroulement d’une opération de vérification; 
 
2°  de révéler un programme ou un plan d’activité de vérification; 
 
3°  de révéler une source confidentielle d’information relative à une vérification;  
 
4°  de porter sérieusement atteinte au pouvoir d’appréciation accordé au 
vérificateur général par les articles 38, 39, 40, 42, 43, 43.1 et 45 de la Loi sur le 
vérificateur général (chapitre V‐5.01). 
 
1982, c. 30, a. 41; 1985, c. 38, a. 82; 2006, c. 3, a. 18. 
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48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et 
celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le 
cas. Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
 
 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
 
 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public: 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse et le numéro 
de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de son conseil 
d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, 
d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de 
travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un 
contrat de services conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de 
ce contrat; 
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique 
conféré par un organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout 
renseignement sur la nature de cet avantage; 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un 
organisme public et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer 
une activité ou une profession ou pour exploiter un commerce. 
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Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un 
caractère public si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail 
d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime. De même, les renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 
4° du premier alinéa n’ont pas un caractère public dans la mesure où la 
communication de cette information révélerait un renseignement dont la 
communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du chapitre II. 
 
En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent 
avoir pour effet de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme 
public. 
 
1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 22, a. 31. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, 
ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
 
6°  (paragraphe abrogé); 
 
7°  (paragraphe abrogé); 
 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 
67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont 
la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication 
d’un tel renseignement. 
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1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 
57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 
 
 
SECTION II 
COLLECTE, UTILISATION, COMMUNICATION ET CONSERVATION DE 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
2006, c. 22, a. 34. 
 
63.1. Un organisme public doit prendre les mesures de sécurité propres à assurer 
la protection des renseignements personnels collectés, utilisés, communiqués, 
conservés ou détruits et qui sont raisonnables compte tenu, notamment, de leur 
sensibilité, de la finalité de leur utilisation, de leur quantité, de leur répartition et 
de leur support. 
2006, c. 22, a. 34. 
 
67. Un organisme public peut, sans le consentement de la personne concernée, 
communiquer un renseignement personnel à toute personne ou organisme si 
cette communication est nécessaire à l’application d’une loi au Québec, que cette 
communication soit ou non prévue expressément par la loi. 
1982, c. 30, a. 67; 1984, c. 27, a. 3; 1985, c. 30, a. 8; 2006, c. 22, a. 39. 
 
 
SECTION IV 
DROITS DE LA PERSONNE CONCERNÉE PAR UN RENSEIGNEMENT 
PERSONNEL 
2006, c. 22, a. 110. 
 
§ 2.  — Restrictions au droit d’accès 
 
86.1. Un organisme public peut refuser de donner communication à une personne 
d’un renseignement personnel la concernant, lorsque ce renseignement est 
contenu dans un avis ou une recommandation fait par un de ses membres ou un 
membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un membre 
du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions, ou fait à 
la demande de l’organisme par un consultant ou par un conseiller sur une matière 
de sa compétence et que l’organisme n’a pas rendu sa décision finale sur la 
matière faisant l’objet de cet avis ou de cette recommandation. 
1990, c. 57, a. 23; 2006, c. 22, a. 110. 
 
87. Sauf dans le cas prévu à l’article 86.1, un organisme public peut refuser de 
confirmer l’existence ou de donner communication à une personne d’un 
renseignement personnel la concernant, dans la mesure où la communication de 
cette information révélerait un renseignement dont la communication doit ou peut 
être refusée en vertu de la section II du chapitre II ou en vertu des articles 108.3 
et 108.4 du Code des professions (chapitre C-26). 
 
1982, c. 30, a. 87; 1990, c. 57, a. 24; 2006, c. 22, a. 57. 
 
88. Sauf dans le cas prévu par le paragraphe 4° de l’article 59, un organisme 
public doit refuser de donner communication à une personne d’un renseignement 
personnel la concernant lorsque sa divulgation révélerait vraisemblablement un 
renseignement personnel concernant une autre personne physique ou l’existence 
d’un tel renseignement et que cette divulgation serait susceptible de nuire 
sérieusement à cette autre personne, à moins que cette dernière n’y consente par 
écrit. 
 
1982, c. 30, a. 88; 2006, c. 22, a. 59 
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88.1. Un organisme public doit refuser de donner communication d’un 
renseignement personnel au liquidateur de la succession, au bénéficiaire d’une 
assurance-vie ou d’une indemnité de décès ou à l’héritier ou au successible de la 
personne concernée par ce renseignement, à moins que cette communication ne 
mette en cause ses intérêts ou ses droits à titre de liquidateur, de bénéficiaire, 
d’héritier ou de successible. 
1986, c. 95, a. 5; 1993, c. 17, a. 99; 2006, c. 22, a. 60. 
 
 
 
§ 3.  — Droit de rectification 
 
89. Toute personne qui reçoit confirmation de l’existence dans un fichier d’un 
renseignement personnel la concernant peut, s’il est inexact, incomplet ou 
équivoque, ou si sa collecte, sa communication ou sa conservation ne sont pas 
autorisées par la loi, exiger que le fichier soit rectifié. 
1982, c. 30, a. 89; 2006, c. 22, a. 110. 
 
 
§ 4.  — Procédure d’accès ou de rectification 
 
94. Une demande de communication ou de rectification ne peut être considérée 
que si elle est faite par écrit par une personne physique justifiant de son identité 
à titre de personne concernée, à titre de représentant, d’héritier ou de successible 
de cette dernière, à titre de liquidateur de la succession, à titre de bénéficiaire 
d’assurance-vie ou d’indemnité de décès ou à titre de titulaire de l’autorité 
parentale même si l’enfant mineur est décédé. 
Elle est adressée au responsable de la protection des renseignements personnels 
au sein de l’organisme public. 
Si la demande est adressée à la personne ayant la plus haute autorité au sein de 
l’organisme public, cette personne doit la transmettre avec diligence au 
responsable qu’elle a désigné en vertu de l’article 8, le cas échéant. 
Le présent article ne restreint pas la communication à une personne d’un 
renseignement personnel la concernant ou sa correction par une personne autre 
que le responsable de la protection des renseignements personnels et résultant 
de la prestation d’un service à lui rendre. 
1982, c. 30, a. 94; 1986, c. 95, a. 7; 1993, c. 17, a. 101; 2006, c. 22, a. 62. 
 
95. Lorsqu’une demande de communication porte sur un renseignement 
personnel qui n’est pas versé dans un fichier de renseignements personnels, la 
demande doit, pour être recevable, contenir des indications suffisamment 
précises pour permettre au responsable de le trouver. 
Lorsque la demande n’est pas suffisamment précise ou lorsqu’une personne le 
requiert, le responsable doit prêter assistance pour identifier le document 
susceptible de contenir les renseignements recherchés. 
1982, c. 30, a. 95; 2006, c. 22, a. 63. 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 




